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Briefing • Mars 2025	 Par Markus Trilling 

La fiscalité environnementale progressive
Une voie vers la justice fiscale et environnementale mondiale

À travers le monde, l’augmentation des inégalités exacerbe 

cette polycrise écologique et sociale. Près des deux tiers de la 

population mondiale vivent aujourd’hui dans des pays où les 

inégalités de revenu et de richesse se sont creusées.6 Cet écart 

croissant entre les « privilégiés » et les « démunis » entraîne 

une diminution et une fragmentation de la confiance sociale, 

déstabilise les sociétés et sape la cohésion sociale. À l’opposé, la 

richesse et le pouvoir sont concentrés au sommet de la société, 

avec une accumulation des richesses par les milliardaires du 

monde qui s’accélère à des niveaux sans précédent.7  

Les crises énergétiques et du coût de la vie de 2022 sont un 

exemple particulièrement révélateur du lien entre les inégalités 

et le pouvoir des industries polluantes. Les profits exceptionnels 

réalisés par l’industrie des combustibles fossiles cette année-

là ont non seulement contribué de manière significative à 

l’inflation, mais ont également creusé les inégalités : alors 

que les profits remplissaient les poches des segments les 

plus riches de la société, ceux qui n’avaient pas d’actifs dans 

l’industrie des combustibles fossiles ont vu leur pouvoir d’achat 

s’éroder. Ainsi, le profit des industries polluantes a exacerbé les 

inégalités d’inflation.8 

2.	La fiscalité environnementale progressive, 
	 une solution à ces défis

La fiscalité joue un double rôle : d’une part, en luttant contre 

les inégalités en redistribuant de manière progressive les 

ressources financières dans les sociétés et entre les pays ; 

d’autre part, en tant qu’outil de politique environnementale, pour 

relever des défis spécifiques liés à l’environnement. Cependant, 

les règles et les pratiques fiscales nationales et internationales 

actuelles font partie des structures économiques mondiales 

à l’origine du piège des inégalités écologiques et sociales. Les 

failles des règles fiscales mondiales, les lacunes, les pratiques 

fiscales dommageables, les paradis fiscaux, ainsi que le secret 

financier, permettent aux grandes multinationales et aux 

individus fortunés de réduire leurs impôts au minimum,9 privant 

ainsi le trésor public de centaines de milliards de recettes 

fiscales.10 Alors que les pays développés sont ceux qui perdent 

Le présent document vise à renforcer l’engagement en faveur du 

développement durable de la coopération fiscale internationale, 

tel qu’énoncé dans les articles 9d et 10c du Mandat pour 

une Convention-cadre des Nations Unies sur la coopération 

internationale en matière fiscale. Cette Convention ouvre la voie à 

l’introduction de mesures de fiscalité environnementale progressive 

à l’échelle mondiale. Toutefois, leur mise en œuvre doit reposer sur 

des principes solides et transparents afin de garantir une justice 

fiscale et environnementale.

1.	Introduction : le piège des inégalités 
	 écologiques et sociales 

Les systèmes vitaux de la planète sont au bord de 

l’effondrement. Sept des neuf limites planétaires (les processus 

fondamentaux assurant la stabilité, la résilience et la viabilité 

des conditions de vie sur Terre) ont déjà été franchies.1 La 

pollution de l’air, de l’eau et des sols, ainsi que la perte de 

biodiversité et le changement climatique mettent en danger 

la santé et le bien-être des populations, tout en menaçant 

gravement les perspectives d’avenir des générations futures. 

La dégradation de l’environnement a des implications majeures 

pour l’équité et la justice sociale : des niveaux plus élevés de 

revenu et de richesse sont étroitement liés à des empreintes 

écologiques plus importantes. Les couches les plus riches de la 

société mondiale ont tendance à avoir une empreinte écologique 

qui dépasse de loin la capacité de la planète.2 En ce qui concerne 

le changement climatique, les populations et les régions qui 

ont le moins contribué à l’augmentation des émissions de gaz à 

effet de serre (à la fois actuelles et historiques) sont celles qui 

courent le plus grand risque pour leurs moyens de subsistance,3 

notamment dans les pays du Sud global.4 L’augmentation des 

souffrances dues aux dommages écologiques va également de 

pair avec une capacité d’adaptation minimale aux conséquences 

de la destruction de l’environnement et un manque de 

ressources financières pour construire des infrastructures 

nécessaires à la transformation des économies vers des modes 

de production et de consommation durables.5 
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le plus de recettes en valeur absolue, ce sont les pays en 

développement qui sont les plus durement touchés par l’évasion 

fiscale internationale, cette dernière leur coûtant une part plus 

importante de leurs recettes globales.11

La fiscalité environnementale traditionnelle vise à induire un 

changement comportemental en envoyant un signal-prix, et 

repose sur le concept de « l’internalisation des coûts externes ». 

Cela signifie que le coût (théorique) des dommages causés à 

l’environnement et aux personnes par certains produits nuisibles 

à l’environnement serait intégré au prix de consommation de 

ces produits.12 Grâce à cette approche, le consommateur final 

devient le « pollueur » et le principe du « pollueur-payeur »13 

serait donc respecté. Cependant, ce modèle de politique 

fiscale, comme la tarification du carbone, présente souvent 

un risque élevé de régressivité. Il peut peser, directement ou 

indirectement, de manière disproportionnée sur les groupes 

les plus vulnérables de la société, qui consacrent une part 

relativement plus importante de leur revenu disponible à la 

consommation.14 Par ailleurs, cet impact régressif, ainsi que 

l’augmentation potentielle des inégalités, risquent d’affaiblir le 

soutien public aux politiques environnementales en général, 

comme l’ont démontré les manifestations publiques à grande 

échelle contre les taxes sur les carburants – souvent qualifiées 

de « taxes climatiques » – organisées par le mouvement des 

gilets jaunes en France.15 Enfin, l’efficacité environnementale 

de cette approche fiscale traditionnelle a fait l’objet de critiques 

en raison de sa « capacité limitée à induire un changement 

comportemental, à stimuler l’innovation de rupture et à 

encourager les investissements dans les infrastructures, en 

raison de son historique de prix du carbone faibles ou volatils, de 

ses effets distributifs potentiellement négatifs et des défis liés à 

l’économie politique. »16,17

Face à cette situation, de nouveaux concepts de fiscalité 

environnementale progressive ont vu le jour. Cela inclut, entre 

autres, les impôts ciblant les actifs et les capitaux polluants 

sous la forme, par exemple, d’un « impôt sur la fortune carbone 

» (carbon wealth tax, CWT),18 ou encore la taxation des gains 

en capital et des revenus des industries polluantes, comme 

les impôts sur les bénéfices des industries des combustibles 

fossiles.19 De telles politiques de fiscalité environnementale 

progressive peuvent réduire les flux de capitaux vers les 

entreprises et les actifs à forte intensité de carbone et de 

ressources, au profit d’une formation de capital écologiquement 

durable.20 Une autre approche, qui prend en compte les enjeux 

de progressivité et de justice sociale, est la taxation de la « 

consommation de luxe ».21 Ces taxes ciblent les modes de 

consommation et les produits qui affichent une empreinte 

écologique excessive, notamment les produits de luxe, tels que 

les trajets en avion fréquents, les voitures de luxe, les jets ou les 

yachts privés.

•	 Ces taxes environnementales progressives visent à catalyser 

la transformation socio-écologique des économies mondiales 

vers une production et une consommation durables et 

socialement équitables de deux manières. D’une part, elles 

ciblent la surconsommation de produits de luxe, qui sont 

principalement achetés par les segments aisés de la société. 

D’autre part, elles appliquent des mesures fiscales du 

côté de l’offre, en taxant les actifs et les revenus du capital 

issus de productions nuisibles à l’environnement. Les deux 

visent à transférer le fardeau des dommages climatiques 

et environnementaux du public vers les entreprises, 

industries et individus les plus influents et riches, qui en sont 

responsables au premier chef.

Le dépassement des limites écologiques est également le 

résultat d’une économie mondialisée, basée sur le commerce 

international et des chaînes de valeur transfrontalières. La 

lutte contre la crise écologique nécessite une coopération 

mondiale et l’adoption de cadres politiques convenus par 

tous. Ainsi, le concept de taxation de l’empreinte écologique 

excessive peut être mieux opérationnalisé par le biais d’un 

système de taxes environnementales progressives coordonné 

au niveau international, qui cible à la fois les individus fortunés 

et la surconsommation des ressources naturelles et des biens 

environnementaux publics par les entreprises. L’élaboration 

actuelle d’une Convention-cadre des Nations Unies sur la 

coopération internationale en matière fiscale (ou Convention 

fiscale des Nations Unies) est une occasion unique d’élaborer 

et de mettre en œuvre ce type de cadre pour une fiscalité 

environnementale progressive. 

3.	L’élan vers la justice fiscale et environnementale 
	 mondiale : la Convention-cadre des Nations Unies 
	 sur la coopération internationale en matière fiscale

L’élaboration, d’ici 2027, d’une Convention-cadre des Nations 

Unies sur la coopération internationale en matière fiscale 

représente une opportunité historique de refonder l’architecture 

fiscale mondiale et de la transformer en un système fiscal 

international adapté au développement durable. Pour la 

première fois, tous les États membres de l’ONU se réunissent 

sur un pied d’égalité pour négocier de nouvelles règles fiscales 

internationales. Ces négociations portent sur des enjeux clés 

de justice fiscale, tels que la répartition équitable des droits 

d’imposition, la transparence, la lutte contre les flux financiers 

illicites (notamment l’évasion et la fraude fiscales), une fiscalité 

équitable des entreprises multinationales et une imposition 

efficace des personnes à haut patrimoine.22 
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La directive de la future Convention et de ses protocoles a 

été définie dans un mandat adopté fin 2024. Celui-ci a pour 

objectif d’établir « un système fiscal international inclusif, juste, 

transparent, efficace et équitable, contribuant véritablement au 

développement durable ».23 La référence à des enjeux, tels que 

l’équité et l’environnement, met en évidence les liens entre les 

politiques fiscales et les engagements mondiaux clés en matière 

de développement durable.

Plus précisément, ce mandat prévoit des dispositions relatives 

à la protection de l’environnement dans les principes, les 

engagements et les protocoles suivants :24 

« Principes

9. Les mesures prises pour atteindre les objectifs de la 

Convention-cadre devraient donc :

[…]

d. s’inscrire dans une perspective globale du développement 

durable, en tenant compte de ses dimensions économique, 

sociale et environnementale ; »

« Engagements

10. La Convention-cadre devrait comprendre des engagements 

en vue d’atteindre les objectifs qui la sous-tendent. Ces 

engagements devraient, entre autres, porter sur les aspects 

suivants :

[…]

c. adopter des approches de la coopération fiscale internationale 

contribuant à la réalisation du développement durable dans ses 

trois dimensions – économique, sociale et environnementale – 

d’une manière équilibrée et intégrée ; »

« Protocoles

17. D’autres protocoles portant notamment sur les sujets 

suivants pourraient aussi être envisagés :

a. coopération fiscale en matière de questions 

environnementales ; »

Les possibilités qui découlent de cette intégration horizontale 

des dimensions et engagements de politique environnementale 

au sein de la Convention, tels qu’ils sont inscrits dans les 

dispositions du mandat, sont doubles :

•	 Premièrement, cela signifie que toutes les dispositions de la 

Convention doivent respecter les impératifs de protection de 

l’environnement et d’équité sociale.

•	 Deuxièmement, elles ouvrent la voie à une coordination 

internationale des taxes nationales et internationales 

(« coopération »), qui relèvent directement les défis 

environnementaux.

Afin de concrétiser ces dispositions relatives à « l’intégration 

sociale et environnementale », notamment compte tenu des 

éléments concernant la fiscalité environnementale progressive 

décrits ci-dessus, le texte qui suit présente un ensemble de 

« principes, d’engagements et d’éléments de fond ». Ceux-ci 

visent à guider l’intégration et la mise en œuvre d’une fiscalité 

environnementale progressive dans le cadre de la Convention-

cadre et de ses mécanismes et décisions futures.

a)	 Principes pour assurer la justice en matière 
	 de fiscalité carbone et environnementale

Dans la mesure où les politiques fiscales doivent s’inscrire dans 

une approche globale du développement durable, incorporant 

de manière équilibrée et intégrée les dimensions de politique 

économique, sociale et environnementale, la Convention devrait 

adhérer aux principes suivants :

•	 Le principe des responsabilités communes mais 
différenciées et de leurs capacités respectives25 appelle 

tous les États à coopérer pour protéger l’environnement, tout 

en reconnaissant les différentes capacités et responsabilités 

de chaque pays face aux défis environnementaux. Ce principe 

tient compte de la situation particulière de chaque pays, de 

sa contribution à un problème environnemental donné et 

de sa capacité globale à prévenir, contrôler et réduire les 

dommages environnementaux.

•	 Le principe du pollueur-payeur reconnaît que les coûts de 

la pollution et des dommages environnementaux doivent 

incomber à ceux qui en sont responsables.26 Ce principe 

vise à tenir responsables les entités et les acteurs dont les 

activités contribuent de manière directe ou disproportionnée 

à la dégradation de l’environnement, tout en promouvant 

l’équité et en encourageant des pratiques plus durables.

Ensemble, ces deux principes sont des éléments clés et cruciaux 

pour assurer :

•	 Une justice en matière de fiscalité carbone et 
environnementale,27 en répondant aux éléments d’équité 

suivants :

a) Qui a historiquement causé, et continue de causer, des 

dommages environnementaux ?

b) Qui souffre le plus de la dégradation du climat et des 

écosystèmes planétaires ?

c) Qui a, respectivement, la capacité et les ressources 

nécessaires pour prendre des mesures d’atténuation et 

d’adaptation afin de répondre aux enjeux environnementaux ?

•	 Par ailleurs, les mesures fiscales environnementales 

devraient être conformes aux principes clés d’équité sociale, 

notamment l’engagement à réduire les inégalités au sein des 

pays et entre eux, et à promouvoir la justice de genre.
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À l’avenir, d’autres principes du droit international de 

l’environnement devraient être pris en compte :

•	 Le principe de précaution, qui exige des États qu’ils 

préviennent le risque de dommages futurs à long terme 

à l’environnement, même lorsque les effets potentiels 

ne peuvent pas être pleinement évalués au moment du 

processus de prise de décision.28 

•	 Le principe 2 de la Déclaration de Rio, qui établit la 

responsabilité d’un État de veiller à ce que les activités 

relevant de sa juridiction ou de son contrôle ne causent pas 

de dommages à l’environnement d’autres États ou de zones 

situées au-delà des limites de leur juridiction nationale.29

Sur la base de ces principes, les engagements tels qu’énoncés 

dans la Convention fiscale des Nations Unies devraient donner 

des orientations claires pour l’action et en définir le périmètre 

spécifique.

b)	 Engagements en faveur de la justice sociale 
	 et de l’efficacité environnementale 

La Convention fiscale des Nations Unies favorisera la 

coopération et la coordination fiscales internationales et 

renforcera la cohérence entre les objectifs environnementaux, 

sociaux et économiques et les politiques fiscales internationales. 

Elle devra aider les pays à élaborer et à mettre en œuvre 

une fiscalité qui contribue à la réalisation des Objectifs de 

développement durable (ODD), notamment ceux relatifs à 

l’environnement et au climat.

•	 Les engagements en matière de fiscalité et de coopération 

fiscale internationale issus de la Convention devraient :

•	 Contribuer à la protection de la planète contre davantage 

de dégradation et d’effondrement des systèmes 

vitaux, notamment en mettant en œuvre des modes de 

consommation et de production durables et en soutenant la 

réalisation des ODD.30

•	 Tout en veillant à ce que les activités nuisibles à 

l’environnement soient réglementées par les mesures 

les plus efficaces, introduire (le cas échéant) des taxes 

environnementales progressives. Celles-ci devraient 

contribuer à la protection de l’environnement et du climat, à 

une transition juste et à une réduction des inégalités au sein 

des pays et entre eux.

•	 Inclure des taxes environnementales progressives, 

directes et indirectes, qui combinent la poursuite d’objectifs 

environnementaux dans le but de réduire les inégalités au 

sein des pays et entre eux.

•	 Veiller à ce que les systèmes fiscaux, les incitations et les 

subventions fiscales existants ne portent pas atteinte à 

l’environnement en augmentant les émissions de gaz à 

effet de serre, la perte de biodiversité et la dégradation des 

écosystèmes ou la pollution de l’air, des sols et de l’eau, 

tout en s’assurant que les réformes nécessaires reflètent 

pleinement l’objectif de réduire les inégalités au sein des 

pays et entre eux.

Permettre des incitations fiscales progressives, transparentes 

et entièrement encadrées pour la production et la 

consommation nationales, afin de catalyser une transformation 

socio-économique juste vers des économies durables qui 

fonctionnent dans les limites planétaires, tout en évitant les 

pratiques fiscales dommageables qui érodent l’efficacité ou 

l’équité des systèmes fiscaux. 

Veiller à ce que les politiques environnementales privilégient 

les mesures les plus efficaces avant de mettre en œuvre des 

instruments de marché, y compris des mesures non marchandes, 

conformément à la séquence prévue des politiques.31

Adopter une approche fondée sur les limites planétaires afin de 

couvrir tout l’éventail des taxes environnementales sectorielles 

pertinentes, en tenant compte du mélange spécifique de 

politiques environnementales nécessaires pour répondre à 

une limite environnementale donnée, telle que la perte de 

biodiversité, la dégradation des écosystèmes et le changement 

climatique, ainsi que les enjeux liés aux hydrocarbures, à 

l’utilisation directe et indirecte des terres et à leur changement 

d’affectation, à l’utilisation des ressources et à la pollution 

provenant des plastiques, de l’air, du sol et de l’eau.

Veiller à ce que les politiques et pratiques fiscales favorisent la 

mise en œuvre des objectifs et obligations environnementaux 

internationaux et, en particulier, des engagements des pays 

développés à fournir un financement international relatif, 

entre autres, à la Convention-cadre des Nations Unies sur les 

changements climatiques (CCNUCC),32 notamment à l’article 21c 

de l’Accord de Paris ;33 aux nouveaux objectifs chiffrés collectifs 

(NCQG) ambitieux en matière de financement climatique ; aux 

engagements financiers prévus par la Convention sur la diversité 

biologique (CDB)34 et par la Convention des Nations Unies sur la 

lutte contre la désertification (CNULCD) ;35 ainsi qu’à la résolution 

des Nations Unies visant à mettre fin à la pollution plastique.36
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Fiscalité des industries extractives et des ressources naturelles

En plus des failles qui permettent à un large éventail de 

multinationales d’échapper à l’imposition, le système 

fiscal international des sociétés présente des faiblesses 

particulières qui offrent aux industries extractives des 

moyens supplémentaires d’utiliser des juridictions à faible 

fiscalité pour réduire leurs paiements d’impôt. Par exemple, 

ces industries peuvent artificiellement transférer leurs 

bénéfices hors des pays d’extraction vers des juridictions 

à faible fiscalité en sous-évaluant la valeur des ressources 

naturelles lorsqu’elles sont exportées du pays d’origine.37 

Les incitations fiscales sont également une préoccupation 

majeure pour les industries extractives. Sur le plan 

économique, ces mesures se sont souvent révélées inefficaces, 

et les considérations d’allégement fiscal jouent fréquemment 

un rôle secondaire dans les décisions d’investissement.38 

En fin de compte, elles compromettent les efforts visant à 

mobiliser des ressources suffisantes, puisque les allégements 

fiscaux entraînent une perte de recettes, ainsi que des 

subventions directes, qui, à terme, peuvent s’avérer nuisibles à 

l’environnement, accordées aux entreprises concernées.

Ainsi, l’importance d’une fiscalité efficace des industries 

extractives à tous les niveaux, qu’il s’agisse des combustibles 

fossiles, des minerais, des produits agricoles, de la pêche 

ou de la foresterie, nécessite des dispositions spécifiques. 

Les mesures de fiscalité environnementale, ainsi que la 

coopération fiscale sur les enjeux environnementaux dans 

ces secteurs, devraient garantir les points suivants :

Les industries extractives devraient être effectivement 

imposées, et des taxes fondées sur le principe du pollueur-

payeur devraient être mises en place afin que les industries 

à forte empreinte écologique paient également des 

taxes supplémentaires pour compenser les dommages 

environnementaux qu’elles causent. Une fiscalité efficace 

implique également l’abolition des incitations fiscales 

et l’élimination des failles, tant sur le plan national 

qu’international.

Tous les coûts immédiats et à long terme de réhabilitation 

et de reconstruction de sites d’extraction devraient être pris 

en charge par les entreprises extractives, et les besoins 

des communautés qui subissent des dommages sociaux et 

environnementaux devraient également être pris en compte. 

Les droits des travailleurs, des femmes et des enfants, ainsi 

que des communautés autochtones et rurales affectées par 

l’exploitation et l’extraction minière, devraient être protégés 

et respectés.

La priorité devrait être donnée à l’imposition dans le pays 

source, et les entreprises extractives devraient payer leur 

juste part d’impôts.

Les entreprises du secteur extractif devraient être 

transparentes : divulgation complète des contrats, de la 

propriété effective, des revenus des matières premières, des 

paiements fiscaux et du niveau d’activité économique dans 

tous les pays d’activité (rapports publics pays par pays). 

c)	 Éléments de fond : des mesures de fiscalité 
	 environnementale progressives et concrètes 

Les prochaines étapes sont les suivantes : définir et nommer 

les mesures de fiscalité progressive environnementale et liée 

à l’environnement39 appropriées à mettre en œuvre, tout en 

appliquant les principes et les engagements décrits ci-dessus. 

Ces taxes devraient explicitement viser les investisseurs, 

les richesses liées au carbone et les rendements du capital 

polluants, en entraînant des désinvestissements et la 

dépréciation des actifs polluants, tout en mettant en œuvre un 

principe de pollueur-payeur progressif et en catalysant une 

transformation socio-économique juste des économies.

Ces taxes peuvent prendre la forme suivante : 

•	 Une fiscalité progressive sur les loyers, les bénéfices et 

les dividendes générés par les industries polluantes et les 

modes de production nuisibles à l’environnement, incluant, 

le cas échéant, des taxes environnementales mondiales 

ou coordonnées à l’échelle internationale sur la base 

d’engagements communs.

•	 Une fiscalité sur la fortune qui cible également les activités, 

les actifs, les investissements, ainsi que leurs plus-values, 

nuisibles à l’environnement et à forte intensité de carbone.

•	 Une fiscalité progressive sur la surconsommation de biens et 

services ayant une empreinte écologique excessive.
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•	 Des mesures progressives en matière de fiscalité 

environnementale qui visent à contribuer à un ensemble 

spécifique de politiques environnementales transfrontalières, 

notamment les enjeux environnementaux dans les secteurs 

de l’agriculture, de la foresterie, de la pêche, des transports, 

du logement, de la production et de la consommation 

d’énergie, des plastiques, de la décharge et de l’incinération 

des déchets, de l’eau et de l’assainissement.

Des incitations fiscales progressives des producteurs et des 

consommateurs nationaux qui catalysent toutes les dimensions 

d’une transformation socio-économique juste dans les secteurs 

de l’énergie, de l’alimentation et de l’agriculture, des transports, 

du logement, de l’industrie ainsi que dans le développement 

urbain et rural.

L’élimination progressive des subventions et des incitations 

fiscales accordées aux producteurs de combustibles fossiles et 

aux autres modes de production et de consommation nuisibles 

à l’environnement, tout en mettant en œuvre des subventions 

progressives à la consommation pour promouvoir l’équité.

4. Conclusion

Taxer l’empreinte écologique excessive des entreprises et des 

individus par le biais d’un système de fiscalité environnementale 

progressive offre le double dividende de la justice sociale et 

de l’efficacité environnementale. L’élaboration actuelle de 

la Convention-cadre des Nations Unies sur la coopération 

internationale en matière fiscale constitue une opportunité 

idéale pour mettre en œuvre ce type de cadre de fiscalité 

environnementale progressive. Les principes, les engagements 

et les mesures fiscales explicites présentés dans ce présent 

rapport devraient servir de fondement à la mise en œuvre 

du mandat de développement durable prévu par la future 

Convention fiscale des Nations Unies.
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